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Une bonne solution au marasme économique

QU’EST-CE QUE LE TIMESHARING?
Avantages comparatifs…

À NOTERBonne question! Premièrement, le concept du
«timesharing» ou de temps partagé à com-
mencé dans les années 1960 dans les Alpes
Françaises. Un promoteur nommé Paul Dou-
mier et propriétaire d’un site de villégiature
et de ski, Superde voluy, a en fait la promo-
tion en utilisant le slogan «il coûte moins cher
d’acheter l’hôtel que de louer la chambre» et
le concept était alors lancé!

Après plus de quarante ans d’existence, l’Industrie
du «timesharing» continue de croître à chaque
année, chiffrant des ventes annuelles de plus de 9
milliards de dollars en 2007 (ARDA). Avec plus de
4 000 sites de villégiatures participants dans plus
de 100 pays à travers le monde, les propriétaires de
«timesharing» ont plus en plus de choix de desti-
nations.

Comment est-ce que ça fonctionne?
Le concept est assez simple, il s’agit de s’approprier
un droit d’utilisation ou de propriété (avec titre)
dans une propriété participante en déboursant le
montant d’achat, qui vous assure ensuite ce genre
d’hébergement à cette même propriété ou ailleurs,
soit à tous les ans ou 2 ans, selon votre style de va-
cances. La durée de votre droit d’utilisation peut
varier entre 20, 40 ou même 100 ans, ou à perpé-
tuité dépendamment de votre acquisition. Vous
payez ensuite une somme nominale annuelle ou
biennale pour couvrir la maintenance et l’entretien
de votre propriété!

Comment savoir si c’est pour moi?
Ah! Excellent point! Il est très important de s’in-
terroger pour savoir vraiment si ce type de plan de

vacances peut oui ou non vous convenir. Quatre
questions simple devraient vous venir à l’esprit:

1- Est-ce que je voyage maintenant?
2- Est-ce que j’aimerais voyager davantage?
3- Est-ce que j’aime épargner sur les activités et
les restaurants quand je voyage?
4- Est-ce que j’aime les hébergements de qualité?

Ensuite, demandez-vous: Si vous aviez le choix de
voyager tous les ans et que cela était 100% aborda-
ble…est-ce que cela vous intéresserait? Et… Auriez-
vous besoin d’un studio, d’une chambre à coucher,
de deux ou trois chambres à coucher? Aimeriez-
vous être situé sur un terrain de golf ou directement
sur la plage?

Les avantages économiques
L’aspect économique du «timesharing» a toujours
été de «geler» le coût d’un hébergement de qua-
lité au prix d’aujourd’hui et en éliminant: les aug-
mentations de tarifs de chambres d’hôtel;
l’inflation et les taxes; et les taux d’échange de de-
vises. 

Intéressé par le concept du «timesharing» pour
voyager plus et mieux? Faites affaires avec des
conseillers de Time Sharing Style, de Saint-Sau-
veur: un service personnalisé, sans pression et…
un marché de la revente en pleine expansion!

Time Sharing Style
Galerie des Monts
75, de la Gare, C-4
Saint-Sauveur
Tél.: 450-240-5656
www.timesharingstyle.com

L’avantage du «timesharing» comparativement
à une chambre d’hôtel se mesure de différentes
façons telles que :

Endroits privilégiés – Souvent, les résidences
sont situées sur des terrains de golf ou sur des
pentes de ski, ou avec accès è la plage à partir
de votre propre patio… Plus besoin de marcher
de grands corridors et de prendre l’ascenseur
juste pour vous rendre à la plage;

Rapport qualité-prix et vancances assurées –
Lorsque vous louez une chambre d’hôtel, vous
le faites d’année en année, sans savoir si l’an pro-
chain vous en aurez les moyens... Avec le «ti-
mesharing», vous n’aurez qu’à choisir la
destination!

Timesharing
La superficie moyenne
d’un condo est d’environ
900 pieds carrés

Une cuisine complètement
équipée avec tous les ac-
cessoires nécessaires pour
6 à 8 personnes

Deux chambres à coucher,
une cuisine et salle à dîner,
salon, deux chambres de
bain et souvent une cuisi-
nette dans l’une des deux
chambres.

Chambre d’hôtel
Superficie d’une cham-
bre d’hôtel moyenne
est d’environ 200 pi2

Une machine à café et
peut-être un petit ré-
frigérateur

Deux lits queen ou
king, un pour vous et
votre conjointe et l’au-
tre pour les enfants;
une salle de bain ou
l’autre située au rez-de-
chaussée de l’hôtel.


